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Annexe 247 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par 
GRTgaz et des largeurs des bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de Verneuil-
en-Halatte 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Verneuil-en-Halatte 60670 GRTgaz 26, rue de Calais - 75436 PARIS cedex 09 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

DN150-1971-
BRT_VILLERS_ST_PAUL_Utilites 

67,7 150 0 enterrée 45 5 5 

DN200-1969-
LONGUEIL_STE_MARIE_NORD-
VILLIERS_ST_PAUL 

67,7 200 0 enterrée 55 5 5 

DN250-1972-
LONGUEIL_STE_MARIE_SUD-
VILLIERS_ST_PAUL_Atochem 

67,7 200 0 enterrée 55 5 5 

DN250-1972-
LONGUEIL_STE_MARIE_SUD-
VILLIERS_ST_PAUL_Atochem 

67,7 250 0 enterrée 75 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 
 
Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 



Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 
l’installation annexe. 







2



3



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PM1 - SERVITUDES RÉSULTANT DES PLANS 
D’EXPOSITION AUX RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

  

























































Plans de Prévention des Risques naturels dans l'Oise

4 km

©IGN, DDT de l'Oise

Description :

Une cartographie provisoire est accessible :

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/160/pprn.map

Périmètres des PPR inondations et mouvements de terrains approuvés dans l'Oise.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de la Transition Écologique et Solidaire - Ministère de la Cohésion des Territoires

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ET)
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Date d'impression : 20-04-2021

Commune de Verneuil-en-Halatte



















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PM2 - SERVITUDES RÉSULTANT DES PÉRIMÈTRES 
DÉLIMITÉS AUTOUR DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  



Les PPRT dans l'Oise 

4 km

©DDT de l'Oise, IGN

Description :

Périmètre et zonage réglementaire des PPRT approuvés :

- Butagaz à Levignen

- FM Logistic à Longueil-Ste-Marie

- Kuehne+Nagel Logistique (ex DHL) à Bresles

- Arkema à Villers-St-Paul

- Storengy à Germigny-sous-Colombs (77), PPRT interdépartemental, pour les communes de Neufchelles et Varinfroy

- Huttenes Albertus à Pont-Sainte-Maxence

- BASF Coatings à Breuil-le-Sec

- Addivant France à Catenoy

- Plate-forme de Ribécourt

- Weylchem Lamotte SAS à Trosly-Breuil

- Storengy à Gournay-sur-Aronde

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de la Transition Écologique et Solidaire - Ministère de la Cohésion des Territoires
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PT1 - SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOELECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION DES 
CENTRES DE RECEPTION CONTRE LES PERTURBATIONS 

ELECTROMAGNETIQUES 
  



Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  060COMMUNE: 60670 (60670) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8841 D 1980-09-08 PT2 E60 49° 15' 19" N 2° 30' 53" E 0.0 m VERNEUIL-EN-HALATTE/CREIL  0600240003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  CREIL(60175),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8845 D 1961-05-30 PT2 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  SENLIS(60612),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8844 D 1961-05-30 PT1 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  NOGENT-SUR-OISE(60463),  SAINT-MAXIMIN(60589),  SENLIS(60612), 

VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  VILLERS-SAINT-PAUL(60684),  

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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Edité le

16 avril 2021

Commune de Verneuil-en-Halatte

Carin Stephane
Texte surligné 

Carin Stephane
Texte surligné 

Carin Stephane
Texte surligné 



Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

E60
D.D.E. de l'OISE 

 
BD Amyot d'Inville 

  
 BP 317

60021 BEAUVAIS CEDEX

MDD
Ministère de la Défense-CNGF 

 Cellule Sites et Servitudes
Base des Loges 

 BP 40202 
 8 Av du président Kennedy

78100 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX 01.34.93.63.51 01.34.93.64.32

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
Page 2/2

Edité le

16 avril 2021









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PT2 - SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOÉLECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION 

CONTRE LES OBSTACLES DES CENTRES D’ÉMISSION ET 
DE RÉCEPTION EXPLOITÉS PAR L’ÉTAT 

  



Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  060COMMUNE: 60670 (60670) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8841 D 1980-09-08 PT2 E60 49° 15' 19" N 2° 30' 53" E 0.0 m VERNEUIL-EN-HALATTE/CREIL  0600240003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  CREIL(60175),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8845 D 1961-05-30 PT2 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  SENLIS(60612),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8844 D 1961-05-30 PT1 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  NOGENT-SUR-OISE(60463),  SAINT-MAXIMIN(60589),  SENLIS(60612), 

VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  VILLERS-SAINT-PAUL(60684),  

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
Page 1/2

Edité le

16 avril 2021

Commune de Verneuil-en-Halatte

Carin Stephane
Texte surligné 

Carin Stephane
Texte surligné 

Carin Stephane
Texte surligné 



Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

E60
D.D.E. de l'OISE 

 
BD Amyot d'Inville 

  
 BP 317

60021 BEAUVAIS CEDEX

MDD
Ministère de la Défense-CNGF 

 Cellule Sites et Servitudes
Base des Loges 

 BP 40202 
 8 Av du président Kennedy

78100 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX 01.34.93.63.51 01.34.93.64.32

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
Page 2/2

Edité le

16 avril 2021
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PLAN DES SERVITUDES 6b



Les Servitudes d'Utilité Publique

4 km

©IGN

Description :

ATTENTION : cette carte ne peut plus être actualisée.

Une cartographie provisoire est accessible :

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/160/sup.map

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci étant, dans la plupart des cas, collectées auprès de personnes tierces (exploitants ...).

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de la Transition Écologique et Solidaire - Ministère de la Cohésion des Territoires

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ET)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 16-04-2021
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